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Tarification pour client disposant  

d’une convention de conseil en investissement 
Tarif applicable au 01/08/2025 

 
Cette tarification vient en complément de la tarification de base. 
Si la tarification d'un service est mentionnée dans les 2 documents, la tarification reprise dans le document présent fait force. 

DROITS DE GARDE 

 TARIF1 

Taux annuel Les OPC gérés par Indosuez Wealth 
Management (et ses filiales telles que 
Banque Degroof Petercam et Degroof 
Petercam Asset Management), les coupons 
et le cash ne sont pas soumis aux droits de 
garde  

0,121% 

Minimum par dossier 72,60 euros 

   

TARIFICATION DU COURRIER 

 TARIF1 

Envoi postal 60,50 euros/an2 

 

COUPONS/DIVIDENDES 

Sous dossier  TARIF1 

Remboursement obligations belges  Gratuit 

Remboursement obligations étrangères  Gratuit 

Coupons/dividendes de valeurs belges  Gratuit 

Coupons/dividendes de valeurs 
étrangères libellées en devises ou en 
EUR 

 < 4,84 euros 
< 1.250 euros 
≥ 1.250 euros 

+ les éventuels frais de correspondants 
étrangers  

Gratuit 
1,210 % 
0,605 % 

Min. 3,63 euros / max. 151,25 euros 

 

TRANSACTIONS SUR TITRES3 

Courtage – Marchés secondaires  
(hors TOB4) 

 TARIF5 

Bourse Euronext et étrangères6 

< 50.000 euros 
≥ 50.000 euros 

≥ 100.000 euros 
≥ 250.000 euros 

 

0,75 % 
0,50 % 
0,40 % 
0,30 % 

Minimum de 25 euros 

Autres Bourses  
2,00 % 

Minimum de 250 euros 

Obligations 
Euro-obligations 

< 100.000 euros 
> 100.000 euros 

0,35 % 
0,25 % 

Frais de correspondants étrangers  Inclus 

 
1  Les tarifs sont exprimés en euros et incluent la TVA de 21 % 
2  Dans le cas d'une "Convention de conseil en investissement patrimonial et non indépendant" les frais pour envoi postal s'élèvent à 18,15 

euros/an.   
3  Les cours de change utilisés pour toute opération de bourse sont les cours du jour d'exécution (source : Reuters). 
4  Taxe sur opérations boursières (TOB). 
5  Les tarifs sont exprimés en euros et excluent la TVA de 21 % 
6  Euronext, Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Autriche, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Grèce, Hong Kong, Irlande, 

Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Royaume Uni, Singapour, Suède, Suisse.   



 

 
Banque Degroof Petercam SA 
Rue de l'Industrie 44 – 1040 Bruxelles – Belgique 
TVA BE 0403 212 172 – RPM Bruxelles – FSMA 040460 A – degroofpetercam.com  2 | 3  

  

Courtages – Marchés primaires TARIF5 

Actions, obligations Suivant conditions de souscription de l'émission 

Organismes de placement collectif   

Souscription (hors taxes) 

Les OPC gérés par Indosuez Wealth 
Management (et ses filiales telles que 
Banque Degroof Petercam et Degroof 
Petercam Asset Management) à 
l’exception de la Sicav « Select 
Equities » 

Taux de chargement de maximum 0,40 % 

Les OPC non gérés par Indosuez 
Wealth Management (et ses filiales 
telles que Banque Degroof Petercam 
et Degroof Petercam Asset 
Management) 
La Sicav « Select Equities » 

Frais de transaction de 1,00 % 
avec un minimum de 80,00 euros 
+ commission d'entrée et taux de 

chargement de l’OPC à charge du client 

Remboursement (hors taxes ) 

OPC Groupe Indosuez Wealth 
Management 

Taux de chargement de maximum 0,40 % 

OPC non Groupe Indosuez Wealth 
Management 

Frais de transaction de 80,00 euros 
+ frais de sortie et taux de chargement de 

l’OPC à charge du client 
 

Transactions en options  5 euros/contrat - minimum de 125 euros 
 

Transactions sur or  1,5 % 
 

TAUX D’INTÉRÊT 

Intérêts créditeurs   

Précompte mobilier de 30 % à 
appliquer 

Capitaux en compte à vue 
 

 <100.000 euros >100.000 euros 

 N.A. BCE -1,00 %7 
   

Intérêts débiteurs 11% 
 
 
  

 
7 Taux d’intérêt variable basé sur le taux BCE « facilité de dépôt » diminué de 1%. Le taux BCE « facilité de dépôt » peut être consulté sur le 
site www.ecb.europa.eu 
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COMMISSION DE CONSEIL EN INVESTISSEMENT 

Commissions et minima annuels   

Valeur du portefeuille Advisory One Advisory Partner 

1) < 250.000 euros   

2) de 250.000 euros   à 999.999 euros   

3) de 1.000.000 euros  à 2.499.999 euros 0,8470 %  

4) de 2.500.000 euros  à 4.999.999 euros  0,8470 % 0,8470 % 

5) de 5.000.000 euros  à 9.999.999 euros 0,7865 % 0,7865 % 

6) de 10.000.000 euros à 19.999.999 euros 0,7260 % 0,7260 % 

7) ≥ 20.000.000 euros 0,6655 % 0,6655 % 

Minimum de 6.534 euros 15.972 euros 

Cette commission de conseil s’applique sur la valeur du portefeuille nette des fonds patrimoniaux. 
Lorsque les capitaux sont inférieurs aux seuils minimaux d’accès liés aux offres, la commission de conseil pourra être 
majorée de 0,2420%. 

 

COMMISSION DE CONSEIL TRANSACTIONNEL ACTIVE ADVISORY 

Commissions et minima annuels  

Valeur du portefeuille Active Advisory 

1) ≥ 5.000.000 euros 0,2420 % 

Minimum de 12.100 euros 

Lorsque les capitaux sont inférieurs aux seuils minimaux d’accès liés aux offres, la commission de conseil pourra être 
majorée de 0,2420%. 

 
 

OPÉRATION DE CHANGE 

Courtage  TARIF5 

 

< 1.000 euros 
≥ 1.000 euros 

≥ 100.000 euros 
≥ 500.000 euros 

1,00 % 
0,15 % 
0,10 % 
0,05 % 

 

DIVERS 

Frais de tenue de compte Gratuit 
 


